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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Décret no 2005-509 du 11 mai 2005 portant publication de la convention no 166 de
l’Organisation internationale du travail concernant le rapatriement des marins (révisée),
adoptée à Genève le 9 octobre 1987 (1)

NOR : MAEJ0530015D

Le Président de la République,
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre des affaires étrangères,

Vu les articles 52 à 55 de la Constitution ;
Vu la loi no 2004-146 du 16 février 2004 autorisant la ratification des conventions de l’Organisation

internationale du travail no 163 concernant le bien-être des gens de mer, en mer et dans les ports, no 164
concernant la protection de la santé et les soins médicaux des gens de mer, no 166 concernant le rapatriement
des marins, no 178 concernant l’inspection des conditions de travail et de vie des gens de mer, no 179
concernant le recrutement et le placement des gens de mer, no 180 concernant la durée du travail des gens de
mer et les effectifs de navires, no 180 concernant la durée du travail des gens de mer et les effectifs de navires,
no 185 concernant les pièces d’identité des gens de mer (révisée) et du protocole relatif à la convention no 147
concernant les normes minima à observer sur les navires marchands ;

Vu le décret no 53-192 du 14 mars 1953 modifié relatif à la ratification et à la publication des engagements
internationaux souscrits par la France,

Décrète :

Art. 1er. − La convention no 166 de l’Organisation internationale du travail concernant le rapatriement des
marins (révisée), adoptée à Genève le 9 octobre 1987, sera publiée au Journal officiel de la République
française.

Art. 2. − Le Premier ministre et le ministre des affaires étrangères sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 11 mai 2005.

JACQUES CHIRAC

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
JEAN-PIERRE RAFFARIN

Le ministre des affaires étrangères,
MICHEL BARNIER

(1) La présente convention est entrée en vigueur le 27 avril 2005.

C O N V E N T I O N No 166

DE L’ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL CONCERNANT LE RAPATRIEMENT
DES MARINS (RÉVISÉE), ADOPTÉE À GENÈVE LE 9 OCTOBRE 1987

La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail,
Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau international du Travail, et s’y étant réunie

le 24 septembre 1987, en sa soixante-quatorzième session ;
Notant que, depuis l’adoption de la convention sur le rapatriement des marins, 1926, et de la

recommandation sur le rapatriement des capitaines et des apprentis, 1926, l’évolution de l’industrie des
transports maritimes a rendu nécessaire la révision de la convention afin d’y incorporer les éléments appropriés
de la recommandation ;
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Notant, en outre, que des progrès considérables ont été accomplis, par les législations et les pratiques
nationales, pour assurer le rapatriement des gens de mer dans différents cas qui ne sont pas couverts par la
convention sur le rapatriement des marins, 1926 ;

Considérant que, compte tenu de l’accroissement général de l’emploi de marins étrangers dans l’industrie des
transports maritimes, il serait souhaitable de prendre de nouvelles dispositions, au moyen d’un nouvel
instrument international, à l’égard de certains autres aspects du rapatriement des gens de mer ;

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives à la révision de la convention (no 23) sur le
rapatriement des marins, 1926, et de la recommandation (no 27) sur le rapatriement des capitaines et des
apprentis, 1926, question qui constitue le cinquième point à l’ordre du jour de la session ;

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’une convention internationale,
adopte, ce neuvième jour d’octobre mil neuf cent quatre-vingt-sept, la convention ci-après, qui sera dénommée
Convention sur le rapatriement des marins (révisée), 1987.

PARTIE I

CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITIONS

Article 1er

1. La présente convention s’applique à tous les navires de mer, de propriété publique ou privée, qui sont
immatriculés dans le territoire de tout Membre pour lequel la convention est en vigueur et qui sont
normalement affectés à la navigation maritime commerciale, ainsi qu’aux armateurs et aux marins de ces
navires.

2. Dans la mesure où, après consultation des organisations représentatives des armateurs à la pêche et des
pêcheurs, l’autorité compétente considère que cela est réalisable, elle doit appliquer les dispositions de la
présente convention à la pêche maritime commerciale.

3. En cas de doute sur le fait de savoir si un navire doit être considéré comme affecté à la navigation
maritime commerciale ou à la pêche maritime commerciale aux fins de la présente convention, la question doit
être réglée par l’autorité compétente après consultation des organisations d’armateurs, de marins et de pêcheurs
intéressées.

4. Aux fins de la présente convention, le terme « marin » désigne toute personne employée, à quelque titre
que ce soit, à bord d’un navire de mer auquel la convention s’applique.

PARTIE II

DROITS

Article 2

1. Tout marin aura le droit d’être rapatrié dans les cas suivants :
a) quand un engagement pour une durée déterminée ou pour un voyage déterminé expire à l’étranger ;
b) à la fin de la période de préavis donné conformément aux dispositions d’ordre général ou individuel du

contrat d’engagement ;
c) en cas de maladie ou d’accident ou pour une autre raison d’ordre médical qui exige le rapatriement du

marin quand il est reconnu médicalement en état de voyager ;
d) en cas de naufrage ;
e) quand l’armateur n’est plus en mesure de remplir ses obligations légales ou contractuelles d’employeur

vis-à-vis du marin pour cause de faillite, de vente du navire, de changement d’immatriculation, ou pour toute
autre raison analogue ;

f) quand un navire fait route vers une zone de guerre, telle que définie par la législation nationale ou les
conventions collectives, où le marin n’accepte pas de se rendre ;

g) en cas de cessation ou de suspension de l’emploi du marin, conformément à une sentence arbitrale ou à
une convention collective, ou en cas de cessation de l’emploi pour toute autre raison similaire.

2. La législation nationale ou les conventions collectives doivent prévoir les durées maximales des périodes
d’embarquement au terme desquelles le marin a droit au rapatriement. Ces durées doivent être inférieures à
douze mois. En les fixant, il doit être tenu compte des facteurs qui affectent le milieu de travail du marin. Tout
Membre doit, dans toute la mesure possible, s’efforcer de réduire ces durées en fonction de l’évolution de la
technologie et il peut s’inspirer des recommandations de la Commission paritaire maritime en la matière.

PARTIE III

DESTINATION

Article 3

1. Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur doit déterminer, par voie de législation
nationale, les destinations vers lesquelles les marins peuvent être rapatriés.
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2. Les destinations ainsi déterminées doivent comprendre le lieu où le marin a accepté de s’engager, le lieu
stipulé par convention collective, le pays de résidence du marin ou tout autre lieu convenu entre les parties au
moment de l’engagement. Le marin doit avoir le droit de choisir, parmi les destinations déterminées, le lieu
vers lequel il doit être rapatrié.

PARTIE IV

DISPOSITIONS À PRENDRE POUR LE RAPATRIEMENT

Article 4

1. L’armateur aura la responsabilité d’organiser le rapatriement par des moyens appropriés et rapides. Le
transport aérien sera le mode normal de transport.

2. Les frais de rapatriement seront pris en charge par l’armateur.
3. Quand le rapatriement a eu lieu parce que le marin concerné a été reconnu coupable, conformément à la

législation nationale ou aux conventions collectives, d’un manquement grave aux obligations de son emploi,
aucune disposition de la présente convention ne fait obstacle au droit de recouvrer, totalement ou partiellement
les frais de rapatriement auprès du marin, conformément à la législation nationale ou aux conventions
collectives.

4. Les frais à la charge de l’armateur doivent inclure :
a) le voyage jusqu’à la destination choisie pour le rapatriement, conformément à l’article 3 ci-dessus ;
b) le logement et la nourriture du marin depuis le moment où il quitte le navire jusqu’à son arrivée à la

destination de rapatriement ;
c) la rémunération et les indemnités du marin depuis le moment où il quitte le navire jusqu’à son arrivée à

la destination de rapatriement si cela est prévu par la législation nationale ou par les conventions collectives ;
d) le transport de 30 kilogrammes de bagages personnels du marin jusqu’à la destination de rapatriement ;
e) le traitement médical, si nécessaire, en attendant que l’état de santé du marin lui permette de voyager

jusqu’à sa destination de rapatriement.
5. L’armateur ne pourra exiger du marin, au début de son emploi, une avance en vue de couvrir les frais de

son rapatriement, et il ne pourra non plus recouvrer auprès du marin les frais de rapatriement sur sa
rémunération ou ses autres droits, sauf dans les conditions prévues au paragraphe 3 ci-dessus.

6. La législation nationale ne doit pas faire obstacle au droit de l’armateur de recouvrer auprès de
l’employeur du marin le coût du rapatriement de ce dernier s’il n’est pas employé par lui.

Article 5

Si un armateur omet de prendre des dispositions pour le rapatriement d’un marin qui y a droit ou d’en
assumer les frais :

a) l’autorité compétente du Membre dans le territoire duquel le navire est immatriculé doit organiser le
rapatriement du marin et en assumer les frais ; si elle omet de le faire, l’Etat à partir du territoire duquel le
marin doit être rapatrié ou l’Etat dont il est ressortissant peuvent organiser le rapatriement et en recouvrer les
frais auprès du Membre dans le territoire duquel le navire est immatriculé ;

b) le Membre dans le territoire duquel le navire est immatriculé pourra recouvrer auprès de l’armateur les
frais encourus pour le rapatriement du marin ;

c) les frais de rapatriement ne doivent en aucun cas être à la charge du marin, sauf dans les conditions
prévues au paragraphe 3 de l’article 4 ci-dessus.

PARTIE V

AUTRES DISPOSITIONS

Article 6

Tout marin devant être rapatrié doit être en mesure d’obtenir son passeport et toute autre pièce d’identité aux
fins du rapatriement.

Article 7

Le temps passé dans l’attente du rapatriement et la durée du voyage ne doivent pas être déduits des congés
payés que le marin a acquis.

Article 8

Le rapatriement doit être considéré comme effectué si le marin est débarqué à une destination fixée
conformément aux dispositions de l’article 3 ci-dessus, ou si le marin ne revendique pas son droit au
rapatriement dans un délai raisonnable à définir par la législation nationale ou les conventions collectives.
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Article 9

Pour autant qu’il ne leur est pas donné effet par voie de convention collective ou de toute autre manière
appropriée compte tenu des conditions nationales, les dispositions de la présente convention doivent être mises
en ceuvre par voie de législation nationale.

Article 10

Tout Membre doit faciliter le rapatriement des marins qui servent sur des navires faisant escale dans ses
ports ou traversant ses eaux territoriales ou intérieures, ainsi que leur remplacement à bord.

Article 11

L’autorité compétente de chaque Membre doit s’assurer, par un contrôle adéquat, que l’armateur de tout
navire immatriculé dans son territoire respecte les dispositions de la convention et fournir des informations à
cet égard au Bureau international du Travail.

Article 12

Le texte de la présente convention doit être à la disposition des membres de l’équipage, dans une langue
appropriée, sur tous les navires immatriculés dans le territoire de tout Membre pour lequel elle est en vigueur.

PARTIE VI

DISPOSITIONS FINALES

Article 13

La présente convention révise la convention sur le rapatriement des marins, 1926.

Article 14

Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées au Directeur général du Bureau
international du Travail et par lui enregistrées.

Article 15

1. La présente convention ne liera que les Membres de l’Organisation internationale du Travail dont la
ratification aura été enregistrée par le Directeur général du Bureau international du Travail.

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Membres auront été enregistrées par
le Directeur général du Bureau international du Travail.

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze mois après la date où sa
ratification aura été enregistrée.

Article 16

1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l’expiration d’une période de dix
années après la date de la mise en vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au Directeur
général du Bureau international du Travail et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu’une année
après avoir été enregistrée.

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d’une année après l’expiration de la
période de dix années mentionnée au paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation
prévue par le présent article, sera lié pour une nouvelle période de dix années et, par la suite, pourra dénoncer
la présente convention à l’expiration de chaque période de dix années dans les conditions prévues au présent
article.

Article 17

1. Le Directeur général du Bureau international du Travail notifiera à tous les Membres de l’Organisation
internationale du Travail l’enregistrement de toutes les ratifications et dénonciations qui lui seront
communiquées par les Membres de l’Organisation.

2. En notifiant aux Membres de l’Organisation l’enregistrement de la deuxième ratification qui lui aura été
communiquée, le Directeur général du Bureau international du Travail appellera l’attention des Membres de
l’Organisation sur la date à laquelle la présente convention entrera en vigueur.
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Article 18

Le Directeur général du Bureau international du Travail communiquera au Secrétaire général des Nations
Unies, aux fins d’enregistrement, conformément à l’article 102 de la Charte des Nations Unies, des
renseignements complets au sujet de toutes ratifications et de tous actes de dénonciation qu’il aura enregistrés
conformément aux articles précédents.

Article 19

Chaque fois qu’il le jugera nécessaire, le Conseil d’administration du Bureau international du Travail
présentera à la Conférence générale un rapport sur l’application de la présente convention et examinera s’il y a
lieu d’inscrire à l’ordre du jour de la Conférence la question de sa révision totale ou partielle.

Article 20

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant révision totale ou partielle de la
présente convention, et à moins que la nouvelle convention ne dispose autrement :

a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant révision entraînerait de plein droit,
nonobstant l’article 16 ci-dessus, dénonciation immédiate de la présente convention, sous réserve que la
nouvelle convention portant révision soit entrée en vigueur ;

b) à partir de la date de l’entrée en vigueur de la nouvelle convention portant révision, la présente
convention cesserait d’être ouverte à la ratification des Membres.

2. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa forme et teneur pour les Membres qui
l’auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la convention portant révision.

Article 21

Les versions française et anglaise du texte de la présente convention font également foi.
Le texte qui précède est le texte authentique de la convention dûment adoptée par la Conférence générale de

l’Organisation internationale du Travail dans sa soixante-quatorzième session, qui s’est tenue à Genève et qui a
été déclarée close le 9 octobre 1987.

En foi de quoi ont apposé leurs signatures, ce seizième jour d’octobre 1987 :

Le Directeur général
du Bureau international

du Travail,
FRANCIS BLANCHARD

Le Président de la Conférence,
WERNER DOLLINGER
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